
PRE REQUIS :  

DÉBOUCHÉS 

ENSEIGNEMENTS 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

 

                                      

 

 

 

   UFA SAINTE MARIE 
   21 av. du Général de Gaulle 

   57400 SARREBOURG 

   03 87 23 70 70 

   LIEU DE LA FORMATION  

                            CFA- CFC ANTOINE GAPP 
                      2 av. du Général PASSAGA                     

                        57600 FORBACH 

                        03 87 85 45 23 

            ADMINISTRATION DES CONTRATS                                           
                                       

 
 

BP AGENT TECHNIQUE  

DE PREVENTION ET DE SECURITE 
 

Le titulaire du diplôme est un professionnel dont la principale mission est de prévenir certains actes 
répréhensibles comme le vol, l’effraction ou les dégradations. Il connaît les techniques de prévention et de 
lutte contre les sinistres (incendies, inondations, incidents techniques…). Il participe au maintien des 
conditions normales d’hygiène et de sécurité et peut administrer les premiers secours aux blessés ou aux 
personnes prises de malaise. 

 

 

 Avoir une bonne présentation, port d’une tenue professionnelle, 

 Bonne moralité (casier judiciaire vierge), 

 Expression écrite et orale correcte,  

 Capacité d’écoute, 

 Aptitude physique, 

 Sens aigu des responsabilités, 

 Gestion du stress en situation professionnelle. 

 

 

 

 Acquérir un diplôme de niveau 4 (baccalauréat) et permettre un accès 

aux concours de la fonction publique, 

 Acquérir des connaissances générales et professionnelles, 

 Acquérir une connaissance pratique en entreprise, 

 Etre capable de prendre des responsabilités, 

 Etre autonome en situation d’encadrement d’équipe, 

 Former à devenir de futurs professionnels de la prévention, 

 surveillance, et de la protection des biens et des personnes, 

 Obtenir une carte professionnelle (à renouveler tous les 5 ans). 

 

 
 

 

 

 Chef d’équipe en sécurité, incendie, télésurveillance,  
 Chef d’équipe en incendie,  
 Chef d’équipe en télésurveillance 

  
 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 

Etre titulaire d’un 

CAP Agent de Sécurité,  

ou justifier de 5 années 

d’activités dans le métier, 

Examen du dossier, 

Entretien, 

Validation par un contrat 

d’entreprise. 

 

DUREE DE LA FORMATION 

2 ans 

 

DEBUT FORMATION 

Septembre 2022 

 

RYTHME D’ALTERNANCE : 

2 jours UFA  

          3 jours entreprise 

  
Possibilité de 

Restauration

 
POURSUITE DES ETUDES : 

BTS Manager Opérationnel de 

Sécurité (remise à niveau) 

Concours de la fonction 

publique (police, 

gendarmerie, armées, 

pompier prof., etc…) 

 

B



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

DES AIDES 

                             Contact :  Mme Sandrine CONDON, UFA SAINTE MARIE 

                            Au 03 87 23 70 70 (choix n°4) 

                            ddfpt@saintemariesarrebourg.com 

  
 

  

 Bloc ENSEIGNEMENT GENERAL 

Français et Connaissance du monde contemporain 3 h 

Mathématiques et Sciences Physiques et chimiques 3 h 

Langue vivante étrangère Anglais 1 h 

 BLOC ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Droit et Déontologie 

Secourisme  

Incendie (SIAP 2) 

Malveillance 

Intervention sur installation de télé sécurité 

Management de l’équipe de sécurité 

 

 

 

9 h 

Total Volume horaire sur 2 ans :  800 h 16 H 
 

Un accompagnement personnalisé et adapté au milieu professionnel. 

 

 

 Une formation à l’Unité de Formation des Apprentis gratuite.  

 L’apprenti est rémunéré en fonction de son âge et de l’année de formation pour un 

contrat de 35 h.  

Âge de l’apprenti 
1ère année de 

formation BP ATPS 

2ème année de 

formation BP ATPS   

Moins de 18 ans 
27% du Smic 

432.84 € 

39% du Smic 

625.21 € 

De 18 à 20 ans 
43% du Smic 

689.34 € 

51% du Smic 

817.59 € 

De 21 à 25 ans 
53% du Smic 

849.65 € 

61% du Smic 

977.90 € 

De 26 et plus 
100% du Smic 

1 603.12 € 

100% du Smic 

1 603.12 € 

          

  Acquérir une expérience tout en apprenant !  

 

 

 Aide au permis B de 500 € (sous conditions), 

 Aide à l’hébergement et la restauration (sous conditions), 

 Prime de premier équipement.  


